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Commission Régionale de Discipline 

Procès-verbal 

  

Membres présents: 
 

Nom et Prénoms Qualités 

BOUMARAF LARBI Président 

ABDESSEMED RAMDANE Secrétaire 

BENAHMED   LAHCENE 
Membre 

Ordre du jour: 

1- Traitement des affaires. 

2- Suite affaires.

N°09  -Séance du : 14/12/2023 

Rencontres Séniors -Saison sportive 2023-2024 



PV N° 09 Séance du 14/12/2023                                                                                               Séniors    

2023-2024   LRF-Batna 2

 

En application des règlements généraux  du football Amateur de la FAF de l’Edition 

(Seniors 2018) des disposition réglementaires de la FAF de la saison 2023-2024, de 

la circulaire N° 002 du 09.11.2023 et suite à l’examen des pièces versées aux 

dossiers, à l’examen aussi des  rapports des officiels des rencontres  et aux  

auditions, la commission Régionale de  Discipline de la LRF Batna, après 

délibération, a pris les décisions suivantes: 

 

 

 
 

 

 

Affaire N°148 :    NRCB-ABM    du   12/12/2023    à  AIN YAGOUT 
JOUEUR(S) : 

NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) 
DUREE DE LA 

SANCTION 
MOTIF ARTICLE 

AMENDE 
(S) 

RABHI 
ABDERRAOUF 
AYOUB 

23R05J0449 NRCB Expulsion. 

Quatre (04) 
matchs dont 

Deux (02) 
matchs avec 

sursis. 

Comportement                

anti sportif envers 

arbitre (insultes) 

112 & 

141 &   

R.G 
10 000,00 

SABER 
SIF EL ISLAM 

23R05J0224 NRCB Avertissement. 
// Contestation                   

de décision. 

Circulaire 
N°002  

10 000,00 

MANAA 
BADR EDDINE 

23R05J0561 NRCB Avertissement. // 
Comportement        

anti sportif. 
100 R.G  

BOUARBI 
KHALED 

23R05J0564 ABM Avertissement. // 
Comportement        

anti sportif. 
100 R.G  

DOUIBI 
KATIB 

23R05J0075 ABM Avertissement. // 
Comportement        

anti sportif. 
100 R.G  

DIRIGEANT (S): 

NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) 
DUREE DE LA 

SANCTION 
MOTIF ARTICLE 

AMENDE 
(S) 

 AMRANE 

MOUNIR 

(Entraineur 

seniors)  

23R05E0001 ABM 
Avertissement. // 

Comportement        
anti sportif. 

100 R.G  

 

 

 

 

 

 

 

Affaire N°149 :     OM-ESB          du  12 /12/2023  à   OULED SI SLIMENE 
JOUEUR(S) : 

NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) 
DUREE DE LA 

SANCTION 
MOTIF ARTICLE 

AMENDE 
(S) 

BRAHIM BOUNAB 
MOHAMED 

23N03J1815 ESB Expulsion. 
Un (01)   

match ferme. 
Cumul de cartons 

(CAS+CAS). 
103 RG  

 

ATTRI 
HOUSSAMDDINE 

23R05J0517 OM Avertissement. 
// Contestation                   

de décision. 

Circulaire 
N°002  

10 000,00 

3éme TOUR REGI0NAL « COUPE  D’Algérie »  «Séniors» 

1 -Traitement des affaires 
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LAKHNECHE 
AHMED 

23R05J1278 OM Avertissement. // 
Comportement        

anti sportif. 
100 R.G  

BAKHTATOU 
OUSSAMA 

23N03J1603 ESB Avertissement. // 
Comportement        

anti sportif. 
100 R.G  

 

 

Affaire N°150       :    NRBT-MBB        du   12 /12/2023  à   MEROUANA 
JOUEUR(S) : 

NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) 
DUREE DE LA 

SANCTION 
MOTIF ARTICLE 

AMENDE 
(S) 

MAKHLOUFI 
AYMEN 

23N03J0596 MBB Avertissement. 
// Contestation                   

de décision. 

Circulaire 
N°002  

20 000,00 

MAIRIF 
FARES 

23N03J0560 MBB Avertissement. // 
Comportement        

anti sportif. 
100 R.G  

MERRAD 
NABIL 

23N03J0491 NRBT Avertissement. // 
Comportement        

anti sportif. 
100 R.G  

 

Affaire N°151   :   ABB-CRBAY        du   12 /12/2023  à   BATNA/HAMLA 03  
JOUEUR(S) : 

NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) 
DUREE DE LA 

SANCTION 
MOTIF ARTICLE 

AMENDE 
(S) 

DJALAB 
DJAMEL EDDINE 

23N03J1275 ABB Avertissement. // 
Comportement        

anti sportif. 
100 R.G  

BENRAHLA 
MOHAMED ISLEM 

23N03J1887 CRBAY Avertissement. // 
Comportement        

anti sportif. 
100 R.G  

BELKACEM 
BOUZIDA 
CHARAF EDDINE 

23N03J2856 CRBAY Avertissement. // 
Comportement        

anti sportif. 
100 R.G  

 

Affaire N°152    :   ABS – CRBOD           du  12/12/2023  à   MAGRA  
JOUEUR(S) : 

NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) 
DUREE DE LA 

SANCTION 
MOTIF ARTICLE 

AMENDE 
(S) 

ZADDAM 
MOHAMED FOUAD 

23N03J1129 CRBOD Avertissement. // 
Comportement        

anti sportif. 
100 R.G  

 

 

Affaire N°153 :   EJBBA-USB BERHOUM         du   09 /12/2023   à  RAS ELOUED  
                                                                                                                                                            

NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) 
DUREE DE LA 

SANCTION 
MOTIF ARTICLE 

AMENDE 
(S) 

MANAA 
KHEIREDDINE 
 

23N030988 USBB Avertissement. // 
Comportement        

anti sportif. 
100 R.G  

BOUNOUA 
OUSSAMA 

23R05J0194 EJBBA Avertissement. // 
Comportement        

anti sportif. 
100 R.G  

 

 

Affaire N°154 :   ASBG-US DOUANE BATNA     du   12/12/2023  à  AIN EL KAHDRA  
JOUEUR(S) : 

NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) 
DUREE DE LA 

SANCTION 
MOTIF ARTICLE 

AMENDE 
(S) 

SAIDI 
NOURREDDINE 

23N03J0392 ASBG Avertissement. // 
Comportement        

anti sportif. 
100 R.G  
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SEMASSEL 
ISSAM 

23N03J0357 ASBG Avertissement. // 
Comportement        

anti sportif. 
100 R.G  

OUSSALAH 
SIFEDDINE 

23N03J0393 ASBG Avertissement. // 
Comportement        

anti sportif. 
100 R.G  

GUERZA 
ABDELHAFID 

23W05J0021 USDB Avertissement. 
//                                                                                                                           Contestation                   

de décision. 

Circulaire 
N°002  

5 000,00 

MARREF 
OUSSAMA 

23W05J0107 USDB Avertissement. // 
Comportement        

anti sportif. 
100 R.G  

CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE 
AMENDE 
(S) 

ASBG 1ère Infraction. Absence d’entraineur.  
10                                                                                                                           

Alinéa 7                                                                                                                     
DR 2022/2023  

40 000,00 

 

Affaire N°155 :    CRB OAG-CAT BBA       du   12 /12/2023     à  MSILA/KHALFA 
JOUEUR(S) : 

NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) 
DUREE DE LA 

SANCTION 
MOTIF ARTICLE 

AMENDE 
(S) 

NAKACHE 
ANTAR 

23W28J0078 CLOAG Avertissement. 
// Contestation                   

de décision. 

Circulaire 
N°002  

5 000,00 

DJEMIAT 
ABDELWAHAB 

23W28J0964 CLOAG Avertissement. // 
Comportement        

anti sportif. 
100 R.G  

SAOUDI 
ANASS 

23W28J0080 CLOAG Avertissement. // 
Comportement        

anti sportif. 
100 R.G  

DJEMIET 
AHMED 

23W28J0092 CLOAG Avertissement. // 
Comportement        

anti sportif. 
100 R.G  

LOUAIL 
SALAH EDDINE 

23R05J0062 CATBBA Avertissement. // 
Comportement        

anti sportif. 
100 R.G  

MERZOUGUI 
AISSA 

23R05J0022 CATBBA Avertissement. 
// Contestation                   

de décision. 

Circulaire 
N°002  

10 000,00 

BELOUAHRI 
ABDERRAOUF 

23R05J0271 CATBBA Avertissement. // 
Comportement        

anti sportif. 
100 R.G  

CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE 
AMENDE 
(S) 

CLOAG 1ère Infraction. Absence d’entraineur.  
10                                                                                                                           

Alinéa 7                                                                                                                     
DR 2022/2023  

20 000,00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Affaire N°156 :   CRBK  - CA BBA          du   09 /12/2023       
JOUEUR(S) : 

NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) 
DUREE DE LA 

SANCTION 
MOTIF ARTICLE 

AMENDE 
(S) 

OUNISSI 
FAROUK 

23R05J0034 CRBK Avertissement. // 
Comportement        

anti sportif. 
100 R.G  

BENSALEM 
YOUNES 

23R05J0191 CRBK Avertissement. // 
Comportement        

anti sportif. 
100 R.G  

CHERRABEN 
ZAKARYA 

23R05J0035 CRBK Avertissement. // 
Comportement        

anti sportif. 
100 R.G  

Division Régionale 01 -  3eme  Journée «Séniors»  Rencontre retard 
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SAI 
BAHAEDDINE 

23R05J5358 CABBA Avertissement. // 
Comportement        

anti sportif. 
100 R.G  

DAMA 
SALAH 

23R05J5449 CABBA Avertissement. // 
Comportement        

anti sportif. 
100 R.G  

REBAH 
AMINE 

23R05J0475 CABBA Avertissement. // 
Comportement        

anti sportif. 
100 R.G  

DIRIGEANT (S): 

NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) 
DUREE DE LA 

SANCTION 
MOTIF ARTICLE 

AMENDE 
(S) 

 BENKARA 

M'HAMMED 

(Entraineur 

seniors)  

23R05E0035 CRBK 
Expulsion. 

Un (01)   
match ferme. 

Comportement        
anti sportif. 

N°152  

RG 

 

AUTRES SANCTIONS : 

CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE 
AMENDE 
(S) 

CRBK 1ère  Infraction. Mauvaise organisation. 131 R.G 5 000,00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Suite Affaire N°126 :    EJBBA- WRM     du   08/12/2023      
Partie arrêtée à la 18ème minute de jeu de la 2ème mi-temps suite à l’agression (Sans lésions corporelles) de 
l’arbitre Directeur alors que le score était en faveur du club visiteur WR MSILA : EJBBA 00 – WR MSILA 01. 

 

- Vu, la feuille de match. 

- Vu, les rapports des officiels. 
 

- Attendu, que l’arbitre directeur signale son agression (Sans lésion corporelle) par les deux 

joueurs BOUKHALIFA MESSAOUD LN° 23R05J0187 et MANSOUR  ABD ELHAK LN° 23R05J0068 

du club  EJBBA. 
 

- Attendu, que suite à cette action commise par les deux joueurs  BOUKHALIFA MESSAOUD LN° 

23R05J0187 et MANSOUR  ABD ELHAK LN° 23R05J0068 du club  EJBBA  sur la personne de 

l’arbitre directeur et que ce dernier à décidé d’arrêter la rencontre   EJBBA - WRM  (Séniors) du  

08/12/2023 à la 18ème  
minute  de jeu de la 2ème

 mi-temps. 
 

- Attendu, qu’après audition du Président du club EJBBA monsieur KACIMI AHMED et le joueur  
BOUKHALIFA MESSAOUD  le 11/12/2023. 

 

La Commission Régionale de Discipline décide: 

NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) 
DUREE DE LA 

SANCTION 
MOTIF ARTICLE 

AMENDE 
(S) 

MANSOUR  ABD 
ELHAK 

23R05J0068 EJBBA Joueur signalé. 

Suspension          

Un (01) an dont   

Six (06) mois            

avec sursis                  

à compter du 

08/12/2023. 

Agression sans 

lésion corporelle et 

voies de fait envers 

officiels (Arbitre),  

114 

Alinéa 

(a)  

& 141  

R.G 

10 000,00 

2 -Suite affaires 
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BOUKHALIFA 
MESSAOUD 

23R05J0187 
 

EJBBA Joueur signalé. 

Suspension      

Un (01) an 

dont   ix (06) 

mois               

avec sursis             

à compter 

du 

08/12/2023. 

Deux (02) infractions 
commises lors d’une 
rencontre par le même 
(joueur).  
1- Comportement             

anti sportif envers 
adversaire 
(agression). 

2- Agression sans lésion 

corporelle et voies de 

fait envers officiels 

(Arbitre) en fin de 

partie. 

 *(La faute la plus 

grave est la 2
ème

 et 

l’amende la plus 

élevée est la 2
ème

).   

113 

Alinéa 

(a) 

& 

114 

Alinéa 

(a) 

& 

149 & 

141  R.G 

 

10 000,00 

KACIMI AHMED 
(Président) 

23R05D0050 EJBBA Dirigeant signalé. 

Six (06) mois 

dont (03) 

mois  avec 

sursis             

à compter 

du 

08/12/2023. 

insultes envers 

arbitre  en fin de 

partie  (Après 

remise des feuilles 

de match). 

  112 & 

141  R.G 10 000,00 

AUTRES SANCTIONS : 

CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE 
AMENDE 

(S) 

EJBBA 

Match perdu par pénalité à l’équipe 

seniors du club EJBBA  et attribue le gain 

à l’équipe seniors du club WR MSILA qui 

marque Trois (03) points et Trois (03)  

buts à Zéro (00). 

EJBBA             (00)  point       (00) but 
WRMSILA      (03)  points     (03) buts 

Partie arrêtée à la 18eme  minute                    
de jeu de la 2éme mi-temps après 

l’agression (Sans lésions corporelles 
et voies de fait envers officiel) 

envers arbitre. 

65 et 66 
R.G 

 

 

 

Suite Affaire N°130  :   SAB -   CRBG     du   08/12/2023      
Joueur et entraîneur signalés en fin de partie : 
 

- Vu, la feuille de match. 

- Vu, les rapports des officiels. 

- Attendu, que l’arbitre directeur signale son agression en fin de partie (Sans lésion corporelle) 

par le joueurs MAATAOUI MOHAMED LN° 23R05J1596 du club  SAB. 
- Attendu, que l’arbitre directeur signale aussi une tentative  d’agression par l’Entraineur seniors 

BENSAID NADJI LN° 23R05E0197 du club  SAB. 
 

La Commission Régionale de Discipline décide: 
JOUEUR(S) : 

NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) 
DUREE DE LA 

SANCTION 
MOTIF ARTICLE 

AMENDE 
(S) 
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BENSAID NADJI               

(Entraineur 

seniors) 

 

23R05E0197 SAB dirigeant 
signalé: 

Suspension  
de Deux  

(02) matchs 
fermes. 

Critique 

publiquement un 

officiel de match. 

(arbitre).  

 126 &    

R.G 30 000,00 

MAATAOUI  

MOHAMED 23R05J1596 SAB Joueur signalé: 

Suspension    
Un (01) an 

dont           
Six (06) mois              
avec sursis           
à compter 

du 
08/12/2023. 

Deux (02) infractions 
commises lors d’une 
rencontre en fin de 

partie par le même 
(joueur).  
1- insulte envers 

arbitre. 
2- Agression sans lésion 

corporelle et voies de 

fait envers officiels 

(Arbitre). 

 *(La faute la plus 

grave est la 2
ème

 et 

l’amende la plus 

élevée est la 2
ème

).   

 112 & 

114 & 

Alinéa 

(a)          

&            

149  & 

141  R.G 

10 000,00 

AUTRES SANCTIONS : 

CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE 
AMENDE 
(S) 

SAB Amende. Conduite incorrecte de l’équipe. 130 R.G 1 500,00 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

La séance s’est levée à 11h30. 
 
   Le Président                                            Le  Secrétaire    

   L.Boumaraf                                                   R.Abdessemed  


